
Conseil de sécurit9 Distr. 
GENERALE 

S/17859 
21 février 1986 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

PROJET DE RRSOLUTION 

Le Conseil de sécurité, 

Ayant examiné la question intitulée “La situation entre l’Iran et l’Iraq”, 

Rappelant que le Conseil de sécurité est saisi de cette question depuis Près 
de six ans et que des décisions ont 6th prises à ce sujet, 

Profondément préoccupé par la prolongation du conflit entre les deux pays qui 
entraîne de lourdes pertes en vies humaines et des dégâts matériels considérables 
et met en danger la paix et la sécurité, 

Rappelant les disposi dons de la Charte, en particulier l’obligation qu’ont 
tous les Membres de régler leurs différends internationaux par des moyens 
Pacifiques, de telle manière que la paix et la sécurité internationales ainsi que 
la justice ne soient pas mises en danger, 

Notant que l’Iran et l’Iraq sont tous deux parties au Protocole concernant la 
Prohibition d’emploi à la guerre de gax asphyxiants, toxiques ou similaires et de 
moyens bactériologiques, adopté à Genève le 17 juin 1925, 

Soulignant le principe de l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire Par 
la force, 

Prenant note des efforts de mddiation du Secrétaire ghéralr 

1. Déplore les actes initiaux qui ont provoqué le conflit entre l’Iran et 
l’Iraq et ddplore la poursuite du conflit; 

2. Déplore également l’intensification du conflit, en particulier les 
incursions territoriales, le bombardement de centres de peuplement eXClUsiV~ent 
civils, les attaques contre des navires neutres ou des avions civils, les 
ViOlatiOns du droit humanitaire international et d’autres résles relative8 aux 
conflits armés et, notamment, l’utilisation d’armes chimiques en Contravention des 
obligations découlant du Protocole de Genève de 1925; 

86-05489 1935w (9 / . . . 



W17859 
Françai 5 
Page 2 

3. Demande i l’Iran et à l’Iraq d’observer immédiatement un cessez-le-feu et 
la cessation de toutes les hostilités sur terre , en mer et dans les airs et de 
retirer sans délai toutes les forces jusqu’aux frontières internationalement 
reconnues; 

4. Dsnande instamment qu’un échange canclet de prisonniers de guerre soit. 
rapidement mené 3 bienxa cessation des hustili tés, en coopération avec le 
Comité international de la Croix-Rouge; 

5. Demande aux deux parties de soumettre immédiatement tous les aspects du 
conflit à médiation ou à tout autre moyen de règlement pacifique des di ffétends; 

6. $& le Secrétaire général de poursuivre les effort5 qu’il a entrepris, 
d’aider les deux parties à donner 5 i te à la présente résolution et de tenir le 
Conseil informé) 

7. Demande à tous les autres Etats de faire preuve de la plus grande 
retenue, de s’abstenir de tout acte qui pourrait intensifier et élargir encore le 
conflit et de faciliter ainsi l’application de la présente résolution; 

8. Décide de rester saisi de la question. 
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